
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

LA GRANDE ÉCHAPPÉE EN CÔTE-D’OR : 
SEMUR-EN-AUXOIS – COLOMBEY-LES-DEUX-ÉGLISES 
 
 
 
Semur-en-Auxois 
Difficulté : moyen 
Durée : 7h 
Longueur : 176 km 
 
 
Lieu de départ : au niveau de l’intersection de la D954, rue de la Liberté et de la rue de Lattre de Tassigny (à proximité 
du Centre d’Incendie et de Secours) 
 
 

 
 
Vous pouvez retrouver le circuit complet en téléchargeant gratuitement notre appli, 
Balades en Bourgogne, sur App Store et Google Play Store 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     
 
 
  

https://www.lacotedorjadore.com/que-faire/nature/application-balades-bourgogne/
https://www.facebook.com/lacotedorjadore
https://www.instagram.com/la_cote_dor_jadore/
https://www.linkedin.com/company/cote-dor-attractivite/
https://www.youtube.com/@lacotedorjadore


 
 
 

 
 

 
  



 
 
 

 

LA GRANDE ÉCHAPPÉE EN CÔTE-D’OR : 
SEMUR-EN-AUXOIS – COLOMBEY-LES-DEUX-ÉGLISES 

 
 
 
 

DESCRIPTIF DU CIRCUIT 
 
 

 La Côte-d’Or enflamme le Tour 2024 
 
En Côte-d'Or, Dijon, Nuits-Saint-Georges, Gevrey-Chambertin, et Semur-en-Auxois 
s'imposent comme des étapes clés de ce Tour de France 2024. La Route des Grands Crus 
sera le terrain d'un contre-la-montre spectaculaire. Sur trois jours, la Côte-d'Or prendra le 

devant de la scène, animée par l'énergie frénétique du peloton. Rendez-vous du 4 au 6 juillet 2024 ! 
 
La cité médiévale 
Semur-en-Auxois 
Samedi 6 juillet 
Étape 8 : Semur-en-Auxois > Colombey-les-Deux-Églises 
Longueur 176 km - Type plat 
 
Pour la 3e étape, le départ sera donné à Semur-en-Auxois, la ville la plus cycliste de Côte-d’Or avant de rejoindre la 
Haute-Marne.  
 
Saviez-vous que Semur-en-Auxois était la ville la plus cycliste de Côte-d’Or ? Le 6 juillet, le tour de France lui rendra 
honneur ! En effet, Semur-en-Auxois sera la ville de départ de la huitième étape du tour de France. Les coureurs 
quitteront ainsi la Côte-d’Or pour rejoindre la Haute-Marne.  
 
Profiterez-vous du passage du tour de France en Côte-d’Or pour découvrir les fortifications de Semur-en-Auxois ? 
 

LE PARCOURS 
 

Circuit légèrement modifié en conformité avec le respect du code de la route 
 
Départ : au niveau de l’intersection de la D954, rue de la Liberté et de la rue de Lattre de Tassigny (à proximité du 
Centre d’Incendie et de Secours) 
 
01. Prendre à droite rue Voltaire, D954, puis de nouveau à droite, rue du Docteur Simon, puis tout droit, rue de Vigne 
jusqu’à rejoindre un rond-point, D103 N 
 
02. Au rond-point, continuer tout droit route de Charentois, puis rue des Alouettes, D103 N 
 
03. Prendre à droite rue du 8 Mai et continuer sur cette rue 
 

https://www.lacotedorjadore.com/que-faire/48h-dijon/
https://www.lacotedorjadore.com/que-faire/24h-semur/
https://www.lacotedorjadore.com/que-faire/oenologie/route-grands-crus/
https://www.lacotedorjadore.com/que-faire/24h-semur/


04. Prendre à droite route de Massène, D970 jusqu’à rejoindre un rond-point 
 
05. Au rond-point, continuer tout droit, route de Massène, puis route de Dijon D970 
 
06. Prendre à gauche, route de Massène, D10 C, en direction de Saint-Euphrône 
 
07. Prendre à gauche, rue de Villenotte, en direction de Villenotte 
 
08. Au cédez le passage prendre à gauche route de Saint-Euphrône, D9 A et rejoindre Villenotte 
 
09. Prendre à droite route de Semur D954, puis à la prochaine intersection, de nouveau à droite, D9 en direction de 
Pouillenay 
 
10. À, Pouillenay, continuer tout droit rue Jean Moulin, D9 jusqu’à rejoindre la D905 
 
11. Prendre à droite la D905, en direction du Parc de l’Auxois à Arnay-sous-Vitteaux, puis Posanges et son château 
pour arriver à Vitteaux 
 
12. À Vitteaux, continuer tout droit route des Laumes, puis rue Pelletier de Chambure, puis rue Hubert Languet D905 
 
13. Prendre à droite rue de Verdun, D905, puis à l’intersection de la D905 et D26, continuer tout droit, Route de la 
Justice, D26 
 
14. Continuer sur la D26, en direction de Massingy-lès-Vitteaux, puis continuer en direction de Villy-en-Auxois 
 
15. À Villy-en-Auxois, continuer Place du Pâtis, puis rue du Pont, à gauche Place du Souvenir, puis rue du Pigeonnier et 
continuer en direction de Verrey-sous-Salmaise 
 
16. À Verrey-sous-Salmaise, continuer par la gauche rue du Giboux, puis rue de l’Église, passer sous le pont du chemin 
de fer et prendre à droite, rue de la Fontaine D10 
 
17. Prendre à gauche rue de la Source à la Dame, D26 et continuer en direction de Bligny-le-Sec 
 
18. À Bligny-le-Sec, continuer sur la D26, puis prendre Grande Rue, rue du Four, rue de Saint-Seine 
 
19. Prendre à droite, puis à gauche, D103 D et rejoindre la D971. À l’intersection, prendre à droite en direction de 
Saint-Seine-l’Abbaye 
 
20. À Saint-Seine-l’Abbaye, continuer rue Carnot, D974  
 
21. Prendre à gauche, rue Sonnois, rue Gambetta, D16 en direction de Vaux-Saules 
 
22. Prendre à droite en direction de Lamargelle, D6. Continuer rue de Pellerey jusqu’à la prochaine intersection. 
Continuer tout droit jusqu’à rejoindre la D901. Prendre à gauche en direction de Châtillon-sur-Seine 
 
23. Prendre à droite la D19 en direction de Poiseul-la-Grange. À l’intersection, prendre la 2ème à droite, route d’Échalot, 
D19 et continuer en direction d’Échalot 
 
24. À Échalot, continuer rue des Templiers, D19. Prendre tout droit, rue Neuve, D101, puis à droite rue du Château, 
D101 E en direction de Minot 
 



25. À Minot, continuer rue Haute, puis Grande Rue, puis rue le Palluet, D112, en direction de Beneuvre. 
 
26. Beneuvre, dernière commune de l’étape. Continuer rue de Minot, D112 jusqu’au stop. Prendre à droite, la D959 
puis continuer sur celle-ci 
 
27. Prendre à gauche, la D112 K, en direction Poinson-lès-Grancey (département 52) jusqu’à l’arrivée à Colombey-les-
Deux-Églises 
 
28. Quitter le département de la Côte-d'Or et continuer dans le département de la Haute-Marne 
 
 


